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OBJECTIF1.

Dans cette enquête par questionnaire auprès d’enfants scolarisés en cycles
2 et 3, nous avons essayé de comprendre quelles compétences, dans le
domaine des littératies numériques, étaient attribuées aux enfants par
leurs propres parents. Nous avons aussi voulu savoir quelles étaient les
attentes parentales quant aux compétences qui, selon eux, doivent être
développées par l’école chez leur enfant. De même, nous avons interrogé
les parents sur leur sentiment de compétence pour accompagner le
développement des compétences numériques de leur enfant. Ces compétences
étaient interrogées en regard des usages des outils numérique au domicile
familial.

Nous avons focalisé notre questionnaire sur les compétences en littératie
numérique du cadre de référence des compétences numériques (CRCN) :
Information et recherche d’information ; Communication, Publication et
Collaboration ; Création de contenus, production de sons, d’images, et
programmation ; Protection des données, sécurité sur les réseaux,
cyberharcèlement ; Environnement numérique, maîtrise de l’ENT.

2. Méthode

Nous avons conçu un questionnaire comprenant 63 questions (Annexe 1). Les
questions concernent des données démographiques, les outils numériques
présents au domicile et leurs usages, ainsi que les compétences numériques
des enfants. Ces dernières étaient principalement interrogées en demandant
aux parents s’ils avaient déjà « vu » leur enfant en train de réaliser telle
tâche avec tel outil numérique, s’ils avaient « montré comment faire » à
leur enfant, ou encore s’ils lui avaient « expliqué ». Les parents étaient
aussi interrogés sur le fait que leur enfant était autorisé ou non à
utiliser tel ou tel outil, dans quelles conditions. Enfin, les attentes
parentales quant au rôle de l’école (dans le développement de ces
compétences) faisaient l’objet de plusieurs questions. Quelques questions
ont été posées deux fois sous une forme légèrement différente à deux
endroits différents du questionnaire pour s’assurer de la cohérence des
réponses.

Questionnaire Parents
Quelles compétences numériques sont attribuées aux enfants par leurs

parents ?
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Ce questionnaire en ligne a été pré-testé auprès de plusieurs dizaines de
parents, puis révisé et encore testé. 

La diffusion du questionnaire a été réalisée via les réseaux sociaux et
auprès d’associations de parents. Au total nous avons obtenu 1852 réponses,
entre Mai 2021 et Janvier 2022. L’échantillon n’étant pas représentatif de
la population française, en particulier les cadres et professions
intellectuelles supérieures sont sur-représentés, les ouvriers sous-
représentés (figure Q1), nous avons analysé les réponses
proportionnellement, par catégorie socio-professionnelle (autrement dit
le nombre de réponses dans chaque catégorie était divisé par le nombre
d’individus de cette catégorie). L’ensemble des réponses à l’ensemble des
questions est donné en annexe 2.

3. Résultats

La majorité des parents interrogés utilisent toute la journée ou plusieurs
heures par jours des outils numériques, dans leur activité professionnelle
ou hors de celle-ci. Au domicile, il y a une télévision, deux ou trois
téléphones portables, un ordinateur ou deux, ainsi qu’une tablette. Dans
moins de 5% des cas, un outil numérique se trouve dans la chambre de
l’enfant. Parfois l’enfant peut utiliser un outil seul (surtout la
télévision), mais dans la majorité des cas, il ou elle doit demander d’abord.
Très majoritairement, le temps d’écran est contrôlé, par la mise en place
de règles, quel que soit l’âge. Le contrôle parental est peu utilisé avec
les plus jeunes enfants, mais son usage se développe avec des enfants plus
grands (figure Q45).

La grande majorité des parents a déjà aidé leur enfant à faire une
recherche d’information sur Internet ; mais les réponses à cette question
sont dépendantes de l’âge de l’enfant (Figure Q13). C’est à partir du CE2 que
la majorité des parents aide leur enfant à faire une recherche
d’information sur Internet, dans le cadre d’un travail demandé par
l’enseignant.e, et plus encore dans le cadre d’une recherche personnelle de
l’enfant (80% à partir du CM1).  En CM2 et en 6ème plus aucun parent ne
répond « non » à l’affirmation « Vous avez déjà aidé [votre] enfant à faire
une recherche d’information sur Internet » .
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Quand on demande aux parents s’ils ont déjà expliqué à leur enfant que
tout n’est pas vrai sur Internet, la réponse « oui on en a déjà parlé » est
la plus fréquente. Mais selon la CSP des parents, les autres diffèrent
sensiblement (Figure Q16). Par exemple, aucun agriculteur exploitant et
aucun ouvrier ne répond « non » à cette question, mais ils ne répondent
jamais « oui, dans le cadre d’une recherche personnelle de votre enfant »
ni « oui, dans le cadre d’une recherche personnelle demandée par son
enseignant.e » , alors que ces trois réponses sont choisies par 5 à 10% des
autres CSP. La réponse « oui, on en a parlé » reste majoritairement quelle
que soit la CSP.

Selon les parents, l’immense majorité des enfants du CP à la 6ème n’ont
pas créé de chaine YouTube, ni de site web ou un blog, de compte Facebook,
Twitter, Discord, Instagram, Snapchat ou TikTok. Quelques-uns participent
à un ou plusieurs groupes WhatsApp.

Seulement 3% des parents ont déjà vu leur enfant en difficulté pour
protéger sa vie privée (ou celle des autres) sur Internet, mais c’est un
sujet sur lequel 15% des parents ont déjà apporté de l’aide à leur enfant.
De la même manière, le fait que leur enfant soit « poli et respectueux sur
Internet » préoccupe très peu les parents.

La majorité des parents à déjà aidé leur enfant à utiliser un traitement de
texte, à faire une photo ou une vidéo, à enregistrer du son. En revanche ils
sont très minoritaires avoir aidé leur enfant à utiliser un logiciel
d’initiation à la programmation.

Le contrôle des contenus auxquels accède leur enfant sur Internet diffère
selon l’âge de l’enfant et la CSP des parents. Si les trois réponses « non »
(Non ; Non, je pense que mon enfant le gère très bien tout seul ou avec ses
frères et sœurs ; Non, je ne sais pas comment le faire) représentent moins
de 5% des choix, la réponse « Oui, je surveille les contenus en étant avec
lui lors de ses consultations sur internet » représente 85% des choix quand
l’enfant est au CP pour diminuer progressivement jusqu’à ne représenter
que 35% des choix quand l’enfant est en 6ème (1ère figure Q46). Au
contraire, les deux réponses « Oui, je regarde son historique de navigation
et/ou ses publications sur les réseaux sociaux » et « Oui, j’ai installé un
contrôle parental » ne représentent que (respectivement) 8% et 18% des
réponses au 



CP, elles augmentent progressivement jusqu’à 38% et 52% en 6ème.
Toujours pour cette question, aucun Agriculteur exploitant, aucun Ouvrier,
aucun Retraité ne répond « non », alors que les différentes réponses « non
» cumulées sont choisies par 17% à 18% des Cadres et professions
intellectuelles supérieures, Professions intermédiaires, Employés et Sans
activité professionnelle, en recherche d'emploi, au foyer (2ème figure Q46).

La majorité des parents a déjà entendu parler du « cyberharcèlement »
(Figure Q49), en a parlé avec son enfant (Figure Q51), mais c’est un sujet
qui est peu abordée par l’enfant lui-même (Figure Q50).

Les attentes des parents sur ce que l'école devrait enseigner
prioritairement à propos du numérique sont clairement et dans l’ordre :
Évaluer / vérifier les informations ; Se protéger du cyberharcèlement ; Se
servir d'un traitement de texte ; Trouver des informations. Ces quatre
réponses sont majoritaires quelle que soit la CSP, à part pour les
ouvriers qui mettent aussi en avant « S'initier à la programmation
informatique ».

4. Conclusion

Cette enquête sur le point de vue des parents à propos de compétences de
leur enfant dans le domaine des littéracies numériques est, à notre
connaissance, une première. Elle bénéficie d’un gros échantillon, non
représentatif de la population française. Elle montre des parents eux-
mêmes usagers quotidiens des outils numériques, impliqués dans le
contrôle de l’accès aux outils numériques et aux contenus. Ces parents
participent à l’éducation numérique de leur enfant, en les aidant à réaliser
plusieurs tâches avec plusieurs outils, sauf dans un domaine : la
programmation informatique. Le rôle des parents dans l’éducation
numérique et le contrôle évolue fortement entre le CP et la 6ème. S’il y a
des différences en fonction de la CSP des parents, tous ont des attentes
fortes vis-à-vis de l’école dans le développement de quatre compétences :
Évaluer / vérifier les informations ; Se protéger du cyberharcèlement ; Se
servir d'un traitement de texte ; Trouver des informations.
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